
IJZTTRE DATEE DU 6 OCTOBRE 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ, AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de joindre à la prhente le texte 
d'une dkzlaration rendue publique le 5 octobre 1980 par le Conseil du commandement 
révolutionnaire de la République d'Iraq. 

Je vous savais gré de faire distribuer le texte de cette déclaration comme 
document du Conseil de sécurité, 

Le Représentant permanent, 

(Signe) Salah Omar AL-ALI 

/ . . . 
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Déclaration du Conseil,,du commandement révolutionnaire 

(Dimanche 5 octobre 1980) 

Les troupes iraquiennkq continuent leur progression, infligeant de nouvelles 
défaStes 2 l'ennemi persan en rai+ du fait qu'il n'a pas réagi à: la trêve annonçée 
unilatéralement Par l'Iraq et çommencée au dGbut de la Jou&e de dimanche. 
L'Iraq poursuivra son combat honorable et juste, quels que soient les sacrifices, 
en vue de rétablir ses droits et les droits de la nation arabe. 

L'Iraq, qui a p$ouv6'qu1il-6tait capable de remporter la victoire, a penché' 
Pour la paix et la mansuétude:,:&2 partant,dl.une position de force, mais la clique 
Persane raciste a essayé de faire accroire que cette position était un signerde' 
faiblesse. 

,. . 
I il i '; . t >,: 
.j, a',. ,; 

kS RCteS des autorités iraniennes démontrent qu'elles s'obstinent'$ 
poursuivre leurs desseins agres$ifs,,et eXpansio@stes,.negligeant ainsi leur 
responsabilité vis-b-vis de 'le&'peuple,~et"des peuples .du monde. 

: ,, ’ 1’ I 
2’. 1: 

La réaction des autorités de Téhéran à l'initiative iraquienne visant à mettre 
fin à toutes les o-~~ations,mil,itaires,;terresCreS9 nav@es et, aériennes, marque 
une continüation de.,ieurs 'opérations, agressivr&2contre nos $O~C& armées sur le 
champ de bataills, et. ay-d,~~sÜs;,deS~!~~?-ritoires iraquiens. ":des forces iraniennes 
au sol ont a$taq&nos pr,opres'forces; les avions'iraniens ckt fait des sorties 
6ur des régions habftéesepar la.pog$i,ation civile Z:l!:int&ieur des territoires 
iraquiens, et les for&& nav&les iraniennes ont commis des~actes.analogues. 

: .' ! .: ,.1 ;T.!, :: .! a.,'... * :;.<. i." 
kimé 'd&. bonne; int,entiz&s' 'et fidè~,~,,,~'ses..'prihcipes et 'à .son. souci sinc&e 

d'éviter les effusions' de, s-an,? et, d'arriver à une solution juste, le Gouvernement 
iraquien annonce devcwnt le monde entier qu'il souscrit 2 la déclaration faite le 
'28 septembre par le Président et Commandant, en chef des forces armées de l'Iraq, par ', 
laquelle il affirmait,!Fue l'Iraq était prêt à cesser immediatement le feu au cas où 
l'Iran tiépondrait à cet, appel sincère, .et indiquait que ifIraq ét'ait prêt à négocier 
avec.,.l,'Ir,an en vue d'arqi-ver à une solution juste et honorable qui garantisse'nos 
droits ,e-t +os pri&cipe,s,,;, LeiGouvernemen.t. iranien doit clairement recor$a?tre, léga- 
lement:,,+ sprati,quement., les droits historiQuea de l'Iraq sur ses,terrese> sur ses, 'eaux 
adh.~re~.à,,~e.politique de relations de bc-i voisinage, renoncer a ses tendances- 
expansionnistes et agressives racistes qui le font ~~immisfkr'dans les affaires 
intérieures des pays de la région, et enfin, rendre à,lIIraq chaque pouce de terrain 
qu'il a usurpé et reconn,aître, e.$,outre les droits de 1'Lraq et de lanation arabe; 

.;', .b 9,: . , . . " 
En dépit du fait que les autorit&s iraniennes ont rejeté cette @néreuse 

initiative, hautement iapp&ciée par,la Conférence. de l'Organisation islamique 
et par les milieux internationaux amis, et bien que Kbomeini'ait repoussé le projet 
de cessez-le-feu, le G&,$$rn&e@-b iraquien a ~emp~i,~f?s~ob~i~~~iO~s,Vis-~~~i~, de? 
Etats islamiques et du,m~,de.;'.,r;é,PréSiae~t et cORXn@‘tin’r, en.chef des forces, armees 

'de l'Iraq a donné ordre @;n&$ $o$,ces de;¢ësser toutes,opy3ratlons mzllfalres, navdes, 
aériennes et terrestres , /$ Pa&$r du'dimanche 5 octobre 1980 à 1'aUbe.' ': , ':' .: 1. ., 



S/14210 : ; 
França&s" ,, ,, 
Annexe a ,' <_, 
Page 2 ‘, II 

f 
Les dirigeants de Téh&an, loin de r6pondre à cette initiative, ont poursuivi 

leurs opérations agressive3 contre nos forces armées. i 
<. ,- t . . . 

L'Iraq, qui a été for& de prend& led &&3;'pour ripostera'& actes 
d'agression continuels de ltIran, 'a toujours &Xii&&‘ son vif désir demaintenir 
la paix et, d'empêcher les effusions de sang, afin de parvenir à,,,une solution 

d 238 
juste qui gti$a.ntisse ses dtioits lég&& sur les terres et':lo,s eau qti' lüi 8 

241 $j, 

appar%iennen$,. ainsi que les droits ,de la ,na%ion arabe.' " :' '. 
/' 8, 

I ,' 
S'app*ant sur'sa,,,puiss&tce militaire et stir ies coùrageuBe3 vi,ct6ires. I 

remportées sur le champ de bataille, le Président Hussein a tinoncé~,‘ dans le' ' 1 
discours historique qu'il a prononce,, dimanche dernier, que l'Iraq $&,i.t -prêt à, cessE ;i 
le 'f'eu et 2 entamer des nG&c$ations avec, la p$rtie ira~ienne,‘&i.t diyect@mentr :i 
soit p&? l’inté&~diaire &tÜr$ tierce ‘partie ou &‘y& ciomt@ssi~n ch ‘o@$p~Sa~idti ’ : 
internationale que nous ré'rjieectons 'et en qui nous avons confiance. . " 8' :' i 

1 
A la suite de la résolution du Conseil de s$curité deZllOrganisation des r 

Nations Unie3 demandant,,gul.t$ cessez-i,e'feu intervienne le,"'jour,même;', l'Iraq s'est f 
déclaré prêt "à se corifoxmer. $ cette &olutiorï,,~dan3 un message 'que le Président a ,, 
adressé le 29. septembre'1980 à M, Kurt Waldheim,'secrétaire g&&al de l'OrganiSatiC 
des Nations Unies. Mais, les .autorité3 iraniennes n'ont pas.répondu 5 cette 
ixXt~$ative. .Au contraire?, elles se',sont obSti&es â, poursu$vre &eipolitique 
expa.Qsî++&? contre l'Iraq et les ,territoires arabes, menaçant la paix et la :, 
SéCIi$.+ ?i&s*l+,régio~ et ne 'teriant aucun compte de l'opinion internationgle, .' '1 .: '. . . 

Y . .I. . 
i : ‘. PIa : .: 
: Plusleurs, brg$nis.at,ions et milieti irite*riati0naux, ànim6s de sehtiments ' 

: ,< 3" 

amicaux, ont pris, contact avec l'Iraq; notam&nt ,Fidel Castro, président de Cuba, 
qui est actuellement'Pr&ident du Mouvement des pays non ali&és, et 
Mohammed Zia Ul-Haq, président du Pakistan, qui est Pr&ident de l'organisation 
de la Conf6rence islamique. L'Iraq a accueilli favorablement ce3 deux initiatives. 
Les milieiur etorganisations en question ont demandé que l,'Iraq, étant la partie :: 
en dtat de de faire, prenne une initiative de nature & ménager la dignité de 
l'autre par++ie. 'C&tai&. .l'ont d&rite comme' étant une initiative .da sympathie 
destinde & créer un ensemble de circonstances f3vorables,q$. permett$.à l'autre 
p&rtie de donner .suite' aux appels ,en ;vue d*un cess?z-le-feu lancés.par l'Iraq et 
Je Con3eil de,.se&rîté,de 1'Organïsation des Nations Unies, ainsi'que p,ar d'autres + 
$a&i&$ intern~ti.onaies. _. - ": ,: '.,, ‘:" :: 1, :; 

.', ., ,. < . . '_ ,,, 
'" Sf,ippuyant sur ces ,p$niss&s.' ,..l& dirigeaizts .',&aquiens 01%" 'étudik, 'le3 

.",, .prope,s$.tions,du Pré,sident';Fia Ul-Haq et appro'uvé.unace,sSez-le-feu,~u&latéral~ de 
'lTÏry&pend.ant un certain espace de temps; d&s lo,.,ca&e de contitions ,commynes ; 

-de caractère pratique, Cette décision a 6té'corn&uniquée au Pr;ésident Zia P&u+ ' 11 
qu'il $.',aSlnOnCe pendant..la réunion desla Conf6re.nc.e des ministres des af,f$.r.es 
é-trang~~~~, islamiques.8 New, Yo'rk. Le.,Pr&ident Zia a annoncé l'initiative, 

. 
y.&:' , 

~~ilaterale dh .l!Iraq di:appllqu~~'uh:cessez-le-~eu à;,'pa&ïr du.'dim@che 5 octobre 
É ~taube,jusqu'a~.mercrebL‘ 8 +ctohr& étant euten& que l'iine, quelconque des 

,cirçonst~@ces suivantes donnera à'l*Iraq le 'Qroit'de reprendre 'leti.opérations 
:c. mil.tairés~ : . ~ ,, ., '. I ,.:c . %... : ,,i 

:, ,' 
.; *. _. _, I 

,, :' 1. 2 ,' ,‘ 8 .'< . ! ,. 4 ; /'; *'i 
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1. Activités militaires contre les forces armees iraquiennes, quelles quvelles 
soient et où qu'elles aient lieu, y compris les activités de reconnaissance. 

2, Poursuite de déclarations hostiles au cessez-le-feu et refus de négociations 
par des dirigeants politiques et militaires iraniens responsables. 

3* Concentrations militaires supplémentaires le long des frontières de l'Iraq OU 
sur la ligne de feu entre les deux forces armées. 

4. Arrivée à expiration de la période susmentionnée sans qu'une déclaration 
officielle sans réticence ait été publiée par la plus haute autorité 
responsable en Iran, acceptant le cessez-le-feu et engageant immédiatement 
des négociations visant R assurer le respect des droits de l'Iraq et de la 
nation arabe, et approuvant légalement et effectivement ledit cessez-le-feu. 


